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< Comment effectuer une demande de                          

Prêt entre bibliothèques (Peb)?  
 

Rappel : Le service du prêt entre bibliothèques est une prestation 

payante, les coûts pour faire venir un document sont les suivants : 

 

Provenance 

Prêt d’un ouvrage 

original en 

consultation sur place 

ou à domicile 

Photocopies 

Chapitre ou article 

France et pays de 

l’Union européenne1 
4€ 2€ / 10 pages 

Reste du monde 

Sur devis (15 € 

minimum par 

document) 

2€ / 10 pages 

 

Les moyens de paiement acceptés sont : chèques et espèces, carte bancaire au Peb Esplanade 

uniquement. 

1 Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, 

Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, 

Suède. 

Les bibliothèques ä?N 

de l’Université de Strasbourg 

Les bibliothèques ä?N 

de l’Université de Strasbourg 



 

1. Pour effectuer une demande de Prêt entre bibliothèques, vous devez 

aller sur le portail https://bu.unistra.fr/opac/.do et entrer vos identifiants 

Unistra. 

 

 

  

2. Une fois connecté(e), choisissez l’onglet « Situation ». 

 

 

 

https://bu.unistra.fr/opac/.do


 

3. Sélectionnez dans les options disponibles sur la droite les onglets 

« Demande de Peb ». Vous pouvez choisir demande de Peb thèse et 

ouvrage ou article et photocopie, suivant la nature du document 

recherché. 

 

 

 

 

4. Une présentation s’affiche, choisissez le service de Peb où vous 

souhaitez effectuer votre demande. 

 

 

 



 

5. Remplissez le formulaire. Nous vous remercions de nous transmettre le 

maximum de renseignements concernant le document demandé. 

N’oubliez pas de nous indiquer si les frais sont pris en charge par un 

laboratoire de recherche. 

 

 

 

6. Une fois la demande envoyée, un message indique que la demande est 

bien prise en compte. 

 

 

 

 



7. Suivez pas à pas l’état d’avancée de votre demande dans « situation »  

 

 

 

8. Si vous avez besoin de plus de renseignements ou si vous avez des 

questions, n’hésitez pas à contacter nos services : 

. Le Peb Esplanade – Bibliothèque du Studium, 1er étage 

2, rue Blaise Pascal - 67000 Strasbourg 

Tél : 03 68 85 07 79 | peb-esplanade@unistra.fr 

Du lundi au vendredi de 9h à 17h 

Le week-end aux heures d'ouverture de la bibliothèque pour consulter sur 

place les documents déjà réglés. 

. Le Peb Médecine – Bibliothèque de Santé 

4, rue Kirschleger - 67085 Strasbourg Cedex 

Tél : 03 68 85 35 37 | peb-medecine@unistra.fr 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 

Le samedi de 9h à 19h pour consulter sur place les documents déjà réglés. 
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